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Salaires mensuels 
bruts moyens

3 250 € En 2016, un travailleur occupé à 
temps plein en Wallonie gagnait
en moyenne 3 250 € bruts par mois

Salaires bruts moyens et médians dans les trois régions belges (2016) 

Sources : Statbel
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En 2016, le salaire mensuel brut moyen d’un travailleur à temps plein s’élevait à 3 432 € en Flandre et à 4 092 € à 
ru elles, montants respec vement 5,6  et de 25,9  supérieurs au salaire observé en Wallonie  a moyenne belge se 

situait à 3 4 9 €

Mesure complémentaire au salaire moyen, le salaire mensuel brut médian correspond au salaire du travailleur situé au 
centre de la distribu on des salaires  insi, en 2016, 50  des travailleurs occupés à temps plein en Wallonie ont gagné 
un salaire mensuel brut in érieur à 2 919 € les 50 autres  ayant gagné un salaire supérieur à ce montant

es salaires médians par région possédaient, en 2016, une structure asse  proc e de celle des salaires moyens  eu  
di érences notoires apparaissent toute ois  remi rement, dans c acune des trois régions belges, les salaires médians 
étaient in érieurs au  salaires moyens  ne telle con gura on va de pair avec une distribu on des salaires davantage 
étalée à droite  Elle impli ue u’une ma orité de travailleurs ont per u un salaire in érieur au salaire moyen  

eu i mement, des disparités régionales sont observées  insi, le rapport entre le salaire moyen et le salaire médian vaut 
1,11 en Wallonie alors u’il s’él ve à 1,14 et à 1,16 en Flandre et à ru elles, respec vement  ’asymétrie dans la 
distribu on des salaires est donc moins mar uée en Wallonie ue dans les deu  autres régions

p i eps be
Fiche L030-SALAIRE - dernières données régionales disponibles au 01/12/2018
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Salaire mensuels 
bruts moyens

Sources : Statbel

L’écart salarial entre femmes et hommes, 
mesuré comme l’écart de salaire mensuel 
brut moyen entre un homme et une femme 
travaillant à temps plein, rapporté au salaire 
mensuel brut moyen d’un homme travaillant 
à temps plein, se réduit de manière 
tendancielle en Wallonie. Il est ainsi passé 
de 13,8 % en 2000 à 2,2 % en 2016. Lors de 
ce e dernière année, donc, une femme 
travaillant à temps plein gagnait 2,2 % de 
moins qu’un homme travaillant à temps 
plein. A noter que cet indicateur 
sous es me le handicap salarial réel, les 
femmes travaillant plus souvent à temps 
par el.

En 2016, un salarié travaillant à temps plein 
en Wallonie avec au plus le diplôme 
d’enseignement secondaire inférieur gagnait 
en moyenne 2 655 € bruts par mois. S’il 
avait a eint au plus  le niveau secondaire 
supérieur, son salaire se serait élevé à 
2 846 €. Pour la catégorie « Supérieur de 
type Master », le salaire était de 5 104 €, 
47,4 % supérieur à celui de la catégorie 
« Supérieur de type Bachelier ».

Salaires selon le niveau d'enseignement (2016)
 

Sources : Statbel

Evolution de l'écart salarial femme / homme en Wallonie (2000-2016)

0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

10,0%

12,0%

14,0%

16,0%

18,0%

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

Ecart observé Absence d'écart

Niveau d'enseignement Salaire moyen en Wallonie

Primaire / secondaire inférieur 2 655

Secondaire supérieur 2 846

Supérieur - Bachelier 3 463

Supérieur - Master 5 104

Il s’agit du salaire mensuel brut gagné par un travailleur à 
temps plein. Il comprend tous les paiements rela fs au 
mois d’octobre de l’année de référence. Les salaires 
versés pour les heures supplémentaires, les primes pour 
travail en équipe, de nuit ou le week-end sont inclus dans 
ce concept. Les primes annuelles ou non régulières 
comme le treizième mois ou le pécule de vacances sont 
exclues. Les données proviennent de l’enquête annuelle 
sur la structure et la répar on des salaires, enquête 
européenne auprès des entreprises réalisée en Belgique 
par Statbel.
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